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                                           LOIS 

LOI ORDINAIRE L/2022/010/CNT DU 22 SEPTEMBRE 
2022, PORTANT CONTENU LOCAL

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Après en avoir délibéré, adopte la Loi dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER: DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Définitions

Dans le cadre de la présente Loi, les mots et concepts 
ci-après prennent le sens qui leur est donné, ainsi qu’il 
suit :

Commande publique : désigne l’ensemble des contrats 
publics conclus à titre onéreux par une autorité contrac-
tante pour répondre à ses besoins en matière de tra-
vaux, de fournitures ou de services, avec un ou plu-
sieurs opérateurs économiques. Ces contrats peuvent 
prendre la forme d’un marché public ou d’un partenariat 
public-privé.

Contenu local : désigne un ensemble d’exigences liées 
à des aspects de développement local, et l’amélioration 
des conditions de vie des populations locales, englobant 
des initiatives en vue de promouvoir, sur toute la chaine 
de valeur des projets, notamment :

- l’utilisation des biens et services nationaux ;
- l’intégration du secteur privé national;
- l’emploi des nationaux et le développement de la parti-
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cipation de la main d’ceuvre locale;
- le transfert de technologies et des compétences.
 
Cotraitance : désigne la situation dans laquelle deux ou
plusieurs entreprises constituent un groupement mo-
mentané dans le but d’entretenir entre elles des liens 
juridiques économiques et financiers, pour la réalisation, 
en commun, d’un projet.

Opérateur : désigne soit l’entreprise en charge de l’exé-
cution de projets publics, soit les investisseurs dans des 
projets du secteur privé bénéficiant du réginie du codes 
investissements, soit encore les entreprises travaillant 
pour leur compte, indifféremment du secteur.

«Personne morale de droit guinéen » ou « Entreprise 
locale» : désigne toute entreprise qui réunit cumulative-
ment les critères ci-après :

- être régulièrement établie sur le territoire national et y 
avoir son siège social ;
- être régulièrement enregistrée et immatriculée au 
RCCM de la République de Guinée, en application dela 
réglernentation applicable ;
- avoir un capital détenu au moins pour cinquante et un 
pour cent (51 %) par des personnes physiques ou mo-
rales de nationalité guinéenne ;
- avoir un personnel dirigeant et un personnel d’exécu-
tion composé comme suit :

•	 pour le personnel dirigeant : au moins cinquante 
pour cent (50%), par des personnes physiques de 
nationalité guinéenne ;

•	 pour le personnel d’exécution : au moins soixante-
quinze pour cent (75%), par des personnes phy-
siques de nationalité guinéenne.

Sous-traitance : activité ou opération effectuée par une 
entreprise dite sous-traitante (preneur d’ordre), pour le 
compte d’une entreprise dite entreprise principale (don-
neur d’ordre) et qui concourt à la réalisation de l’activité 
principale de cette entreprise, ou à l’exécution d’une ou 
de plusieurs prestations d’un contrat ou d’un projet de 
l’entreprise principale.

Article 2 : Objet
La présente Loi fixe le cadre juridique du contenu local 
dans les projets publics quel que soit leur mode de réa-
lisation, ou dans les projets portés par les investisseurs 
du secteur privé, pour leur propre compte, en Répu-
blique de Guinée.

Article 3 : Champ d’application
Hormis les micros, petites et moyennes entreprises 
(MPME) locales, toutes les entreprises, locales ou étran-
gères, quels que soient leurs secteurs d’activités, sont 
soumises aux dispositions de la présente loi.
La présente Loi s’applique à tous les projets, qu’ils re-
lèvent de domaines sectoriels ou non, qu’ils soient fi-
nancés par les ressources publiques ou portés par les 
opérateurs dans le cadre de contrats dits de partenariat 
public-privé ou non.

Elle s’applique également aux projets portés par les 
investisseurs du secteur privé, dans le cadre du code 
des investissements, pour leur propre compte, en Répu-
blique de Guinée.

Article 4 : Objectifs
La présente Loi a pour objectif, notamment, de :
-  développer une offre intérieure et un réseau d’appro-
visionnement durable en biens et services pour tous les 
secteurs de l’économie nationale ; 
-  développer la participation privée nationale dans les 
projets développés en République de Guinée, tout en 
préservant l’attractivité du pays pour les investissements 
internationaux ;

-  promouvoir le secteur privé national et lui offrir, grâce 
au transfert de technologies, des opportunités d’accès à 
un savoir-faire innovant et gagner en compétitivité dans 
des secteurs de plus en plus concurrentiels ;
-  développer les aptitudes et compétences d’un nombre 
croissant de travailleurs guinéens afin qu’ils puissent 
avoir les qualifications nécessaires pour occuper un 
large éventail de postes dans les entreprises exécutant 
des projets en République de Guinée, quel que soit le 
secteur concerné ;
-  mettre en place un mécanisme institutionnel de sui-
vi-évaluation, transparent et fiable des obligations liées 
au contenu local, en adéquation avec les politiques pu-
bliques nationales.

Article 5 : Principes
Les autorités publiques, les administrations et les agents 
publics dans leur ensemble, veillent à la non discrimina-
tion, à la transparence et à l’efficacité dans la mise en 
oeuvre des règles du contenu local en République de 
Guinée.

Les exigences liées au contenu local, telles que visées 
dans la présente Loi, sont obligatoirement indiquées, au 
préalable, par les autorités publiques compétentes dans 
les Dossiers d’Appel d’Offres (DAO), les dossiers de De-
mande de Propositions (DP), les cahiers des charges 
ainsi que dans les contrats signés avec ces derniers 
pour l’exécution des projets en République de Guinée.

Ces exigences sont obligatoirement prises en compte 
dans l’instruction et le traitement des demandes de per-
mis de recherches ou d’exploitation, ainsi que des de-
mandes d’autorisation ou de licences formulées par
les opérateurs dans tous les secteurs de l’économie na-
tionale.

CHAPITRE II: L’AUTORITE DE REGULATION ET
DE CONTROLE DU CONTENU LOCAL
 Article 6 : Création
Il est créé une Autorité de Régulation et de Contrôle du 
Contenu Local, en abrégé « ARCCL », rattachée à la 
Présidence de la République, chargée de la régulation 
et du suivi du contenu local dans les projets développés 
en République de Guinée.

Article 7 :Attributions
A ce titre, l’ARCCL exerce notamment les missions sui-
vantes : 
  -  assurer un suivi du respect des obligations en matière 
de contenu local ;
 -  participer à l’élaboration des documents de stratégie 
du contenu local ;
 -  élaborer et mettre à la disposition des autorités pu-
bliques porteuses de projets et des opérateurs, tous do-
cuments types en rapport avec les exigences du conte-
nu local ;
 - initier à l’attention des acteurs publics et du secteur 
privé, des programmes de renforcement des capacités 
en matière de contenu local ;
 -  établir et mettre à jour, sur la base de critères objec-
tifs et préalablement portés à la connaissance du pu-
blic, une base de données des entreprises éligibles au 
contenu local, en rapport avec le ministère en charge du 
secteur privé ;
 -  approuver les plans globaux de contenu local des 
opérateurs ;
 -  approuver les contrats de partenariats technolo-
giques, les programmes de transfert detechnologies et 
de connaissances ainsi que les contrats d’assistance 
technique qui leur sont associés ;
 -   approuver les programmes de formation et le calen-
drier de remplacement progressif du personnel étranger 
par des nationaux ;
 -  émettre un avis sur les projets, en rapport avec le 
contenu local, préalablement à leur lancement ;
 -  contrôler sur pièce, le respect des obligations du 
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contenu local par les opérateurs ;
 -  établir et tenir à jour, la liste de tous les projets éli-
gibles au contenu local et en cours de réalisation      -  
établir et tenir à jour un registre des biens fabriqués et 
produits Sur le territoire de la République de Guinée et 
des services fournis localement ;
 - Collaborer avec l’Autorité de Régulation des Marchés 
Publics et les autorités de régulation sectorielles sur les 
questions de suivi du contenu local et d’élaboration des 
documents types ;
 -  établir et publier un rapport annuel sur le respect des 
obligations du contenu local dans les projets ;
 -  Réaliser des audits annuels des projets concernés par 
les exigences de contenu local ;
 - délivrer un certificat de conformité aux opérateurs qui 
respectent les exigences du contenu local ;
-   recevoir et traiter les dénonciations des manquements 
aux obligations de contenu local ;
 -  sans préjudice de la compétence d’autres organes, 
prononcer les sanctions contre les opérateurs coupables 
de manquements aux obligations de contenu local ;
 -  proposer aux autorités nationales, des modifications 
ou des réformes sur la politique de contenu local.

Les règles de composition, d’organisation et de fonction-
nement de l’ARCCL sont fixées par voie de décret.
En tout état de cause, l’ARCCL sera un organe tripartite 
avec la présence de représentants de l’administration, 
du secteur privé et de la société civile.

CHAPITRE III : DES DISPOSITIONS COMMUNES A
TOUS LES SECTEURS

Article 8 : Approvisionnement local en biens et ser-
vices 
Dans le cadre de leurs activités en République de Gnée, 
les opérateurs dans le champ d’application
défini à l’article 3 ci-dessus, établissent des contrats de 
fournitures de biens ou de prestations de services
avec des personnes physiques ou morales guinéennes, 
afin de s’approvisionner sur le marché local, selon une 
liste de biens et de services établie par arrêté du minis-
tère en charge du secteur privé.

Les biens et services, visés à l’alinéa ci-dessus, s’en-
tendent respectivement des biens fabriqués ou produits
sur le territoire de la République de Guinée et des vice-
fournis sur ledit territoire.

Chaque année, et au plus tard avant la fin du premier tri-
mestre, les opérateurs soumis à la présente Loi doivent 
transmettre au ministère en charge du contenu local et 
à l’ARCCL, la liste de leurs fournisseurs de biens et de 
leurs prestataires de services.

Ils doivent transmettre également leur plan d’approvi-
sionnement en biens et services locaux sur l’annéesui-
vante, au plus tard le 31 décembre de l’année en cours.
 
Au plus tard, à la fin du premier trimestre de chaque 
année, toute entité soumise aux présentes dispositions 
fournit, au ministère en charge du secteur privé et à 
l’ARCCL, le rapport d’exécution du plan d’approvision-
nement de l’année précédente.

Article 9 : Actualisation de la liste des biens et des 
services locaux
En  fonction  de  l’évolution  des	besoins, les entités 
concernées  actualisent  leurs  plans,d’approvisionne-
ment et en font notification au ministère en charge du 
secteur privé et à l’ARCCL.

Article 10 : Registre des biens et des services pro-
duits par les entreprises guinéennes
En collaboration avec le ministère en charge du secteur 
privé, l’ARCCL établit et tient à jour un registre de biens 
fabriqués, produits puis, commercialisés sur le territoire 
de la République de Guinée ainsi que les services four-

nis localement.
En fonction des secteurs„d’activités, des regisnes spéci-
fiques peuvent être établis en collaboration avec les ad-
ministrations ou ministères compétents sur lesdits sec-
teurs, et transmis par l’ARCCL à toutes les entreprises 
concernées pour les besoins de leur approvisionnement.
Les registres des biens et des services sont révisables 
chaque année, par l’ARCCL en collaboration avec les
administrations ou les ministères compétents.

Article 11: Approvisionnement sur le marché exté-
rieur
Dans l’hypothèse où l’approvisionnement en biens ou 
services locaux s’avère impossible du fait d’une indis-
ponibilité ou d’une insuffisance, les opérateurs soumis 
au contenu local sont autorisés, sur avis favorable de 
l’ARCCL, en rapport avec le ministère en charge du sec-
teur privé, à s’approvisionner sur le marché extérieur.

Article 12 : La cotraitance
12.1 : Recours à la cotraitance
Sans préjudice d’autres réglementations applicables 
plus favorables, les opérateurs en charge de l’exécution 
de projets financés par des ressources publiques ou por-
teurs de projets, dans le cadre de contrats relevant de 
la commande publique, mettent en place systématique-
ment des cotraitances avec des entreprises locales.
Dans le cadre de cette cotraitance, l’entreprise locale 
doit avoir en charge au moins quarante pour cent (40%) 
du volume des prestations à réaliser, notamment les 
études de faisabilité technique du projet,
les études d’impact environnemental et social, les 
études d’exécution, ainsi que les travaux de réalisation 
du projet. 
Dans l’hypothèse où l’entreprise développe un projet 
entrepreneurial conformément au Code des Investis-
sements, ou travaillant pour son compte dans un projet 
purement privé, la mise en place d’une cotraitance avec 
une ou des entreprises locales lui procure des avan-
tages selon des modalités déterminées par voie régle-
mentaire.

12.2 : Droits de l’entreprise locale cotraitante
Les entreprises locales cotraitantes dans l’un des cas 
visés à l’article 12.1 ci-dessus ont, dans le cadre de la 
mise eu.oeuvre des projets, les mêmes droits que leurs 
partenaires étrangers, dans leurs relations avec l’autori-
té publique contractante, notamment sur les points sui-
vants :
− les conditions de rémunération ;
− les garanties et les avantages accordés par l’ Etat ;
-  des subvemions éventuelles.

12.3 : Partenariat technologique et industriel avec 
les entreprises locales
Afin de favoriser le développement du tissu industriel lo-
cal, les opérateurs et les entreprises locales liées par 
une convention de cotraitance négocient des partena-
riats technologiques et industriels dès le début du projet, 
et au plus tard à la fin du premier trimestre de leur col-
laboration.
Les partenariats visés à l’alinéa ci-dessus doivent prévoir 
des clauses de transfert de technologies et d’assistance 
technique au profit de l’entreprise locale cotraitante.
Le contenu minimal des clauses de ce partenariat est 
déterminé par voie réglementaire.
Ces contrats de partenariats technologiques et indus-
triels qui devront inclure une assistance technique, sont
immédiatement transmis, pour contrôle, à l’ARCCL.

12.4 : Création des unités industrielles locales
Dans tous les projets, dont le montant des investisse-
ments est égal ou supérieur aux seuils définis par voie 
réglementaire, et impliquant notamment la production 
d’un bien, l’extraction de minerais, la réalisation d’un 
service à haute valeur technologique, ou l’exploitation 
de ressources naturelles, la cotraitance mise en place, 
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doit prévoir la création d’une unité industrielle de produc-
tion, de transformation, en fonction du secteur sur lequel 
porte le projet concerné.
Au moins trente-quatre pour cent (34%) du capital de 
cette entreprise est ouvert aux industriels locaux.
Les modalités et conditions de création de ces unités 
industrielles locales, ainsi que les avantages spécifiques 
accordés aux opérateurs, sont précisés par voie régle-
mentaire.

Article 13 : La sous-traitance
13.1 : Recours à la sous-traitance
Sans préjudice d’autres réglementations applicables 
plus favorables, les opérateurs en charge de l’exécution 
de projets financés par des ressources publiques ou por-
teurs de projets dans le cadre de contrats relevant de 
la commande publique sous-traitent systématiquement 
une partie des prestations à des entreprises locales.
Dans le cadre de cette sous-traitance, l’entreprise locale 
a en charge, au moins quarante pour cent (40%) du vo-
lume des prestations à réaliser, notamment les études 
de faisabilité technique du projet, les études d’impact 
environnemental et social, les études d’exécution ainsi 
que les travaux de réalisation du projet.
Dans l’hypothèse où l’entreprise développe un projet 
entrepreneurial conformément au Code des investis-
sements, ou travaillant pour son compte dans un projet 
purement privé, le recours à la soustraitance au profit 
d’entreprises locales lui procure des avantages selon 
des modalités déterminées par voie réglementaire.

13.2 : Le transfert de technologies et de connais-
sances aux entreprises locales sous- traitantes
13.2.1 : Le principe 
Spécifiquement dans les projets structurants, les autori-
tés contractantes veilleront obligatoirement à l’effectivité 
d’un transfert de technologies et de connaissances au 
profit des entreprises locales.
A cet effet, les autorités contractantes précisent, dès 
la définition de leurs besoins et l’élaboration des docu-
ments de passation, leurs attentes en matière de trans-
fert de technologies et de connaissances.
Pour tout projet soumis à la présente Loi, l’opérateur pro-
cède au transfert effectif de technologies ct de connais-
sances, sous le contrôle de l’ARCCL.

13.2.2 : La sous-traitance et l’obligation de transfert 
de technologies et de connaissances
Les exigences en matière de sous-traitance sont indi-
quées dans les documents d’investissement de l’opéra-
teur ou contractualisées par les autorités contractantes 
et constituent un élément à part entière du cahier des 
charges de l’opérateur, en plus d’être exhaustivement 
traitées dans la convention, et au minimum, sur les 
points suivants :
- l’objet et le contenu du transfert ;
- le périmètre du transfert ;
- le chronogramme des opérations de transfert sur la du-
rée du contrat ;
- le programme de formation pour la maîtrise des tech-
nologies transférées ;
- le mécanisme de suivi et de contrôle de l’effectivité du 
transfert ;
- les sanctions.

13.2.3 : Les caractéristiques de la technologie trans-

férée
La technologie transférée aux entreprises sous-trai-
tantes doit nécessairement être de qualité, afin de lui 
apporter une plus-value réelle dans son expertise et son 
savoir-faire. avec un fort impact dans sa valorisation et 
sa croissance.
Dans l’hypothèse où la technologie utilisée ou déve-
loppée par l’opérateur est couverte par un brevet, des 
modalités incitatives du transfert de technologies sont 
définies par l’autorité compétente.

13.2.4 : Le Programme de transfert de technologies

Préalablement l’exécution de son projet, l’opérateur pré-
sente à l’ARCCL et à l’autorité contractante, un program-
nielie transfert de technologies au profit des entreprises 
locales.
Sans préjudice des autres instances de contrôle com-
pétentes, l’ARCCL veille à l’exhaustivité et à la précision 
dudit plan, lequel comporte au moins :
− la nature et le contenu de la technologie à transférer ;
- le chronogramme des opérations de transfert sur la
durée du contrat ou du projet ;
− le programme de formation et de transmission de 
connaissances et de compétences pour la maîtrise des 
technologies transférées ;
- le contrat d’assistance technique qui matérialise ce 
transfert de connaissances ; 
- les prévisions sur la montée en gamme de l’entreprise 
locale qui en bénéficie.
Ce programme est reprécisé dans les documents 
contractuels, dans les cahiers des charges, et dans tout
document de référence concernant le projet ou le pro-
gramme d’investissement.

Article 14 : L’emploi du personnel local
Sans préjudice d’autres législations applicables plus 
favorables, les opérateurs ou les entreprises travaillant 
pour leur compte, sont tenus d’employer du personnel 
guinéen en respectant, par catégorie, le quota minimal 
suivant :
A. Les cadres de direction :
- Trente pour cent (30%) du personnel incluant le res-
ponsable chargé des ressources humaines, dès le début 
des activités ;
− quarante pour cent (40%) du personnel, dès la qua-
trième (4ème) année d’activité ;
− cinquante pour cent (50%) du personnel, dès la sep-
tième (7ème) année d’activité.
B. Les cadres d’encadrement :
 - vingt-cinq pour cent (25%) du personnel, dès le début 
des activités ; quarante pour cent (40%) du personnel, 
dès la quatrième (4ème) année d’activité ;
 - soixante-dix pour cent (70%) du personnel, dès la sep-
tième (7ème) année d’activité.
C. Les ouvriers qualifiés :
— cinquante pour cent (50%) du personnel, dès le début 
des activités ;
— soixante-dix pour cent (70%) du personnel, dès la 
quatrième (4ème) année d’activité ;
— quatre-vingt-cinq pour cent (85%) du personnel, dès 
la septième (7ème) année d’activité.
D. Les ouvriers non qualifiés :
— cent pout.sent (100%) du personnel, dès le début des 
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activités.
Quelle que soit la catégorie concernée, dans l’hypothèse 
où il est dfimerit établi par l’opérateur, au moyen de do-
cuments ou rapports circonstanciés transmis à l’ARCCL, 
que les quotas ci-dessus ne peuvent être respectés à 
ces différentes étapes, en raison d’un manque d’exper-
tise ou de disponibilité, celui-ci établit un programme 
détaillé de formation et un calendrier de remplacement 
progressif du personnel étranger par des nationaux.
Ce programme est obligatoirement communiqué à 
l’ARCCL pour approbation.

Article 15 : Plan de recrutement
Sans préjudice des dispositions plus favorables, l’opéra-
teur doit, préalablement au début de ses activités,
établir un plan de recrutement du personnel guinéen.
Ce plan comporte, au minimum, les éléments suivants :
− la spécification des compétences nécessaires au re-
gard de l’activité de l’opérateur ;
− le nombre d’employés dont le recrutement est prévu et 
pour chaque catégorie;
- le cas échéant, les informations sur la pénurie de com-
pétences locales et les catégories d’employés concer-
nées ;
- selon les cas, le délai dans lequel l’opérateur comble-
ra le déficit éventuel en conformité avec les exigences 
d’emplois pour les nationaux, conformément aux dispo-
sitions de la présente loi ;
− le système de promotion du personnel guinéen au sein 
de l’entreprise.
Ce programme est obligatoirement communiqué à 
l’ARCCL pour approbation.

Article 16 : Plan de formation
L’opérateur établit, au début de ses activités, un plan de 
formation du personnel guinéen en collaboration avec le 
ministère en charge de la formation professionnelle.
Ce plan comporte, au minimum, les éléments suivants :
- les programmes et les calendriers de formations envi-
sagées pour le personnel local recruté et pour les
étudiants guinéens ;
- lorsque les quotas susvisés ne sont pas atteints en rai-
son d’un manque d’expertise, les programmes de forma-
tions prévues aux fins de remplacement progressif du 
personnel étranger par des nationaux.
 Ce plan est comuniqué à l’ARCCL.

Article 17: Certificat de conformité aux exigences du 
contenu local
L’ARCCL délivre un certificat de conformité aux opéra-
teurs qui respectent les exigences du contenu local.
Le certificat de conformité visé au présent article entre 
en compte dans l’évaluation de la performance des
opérateurs.
Dans le cadre de toute demande de renouvellement d’un 
permis, d’une licence, ou d’une autorisation
l’opérateur est tenu de présenter, dans le dossier soumis 
à l’autorité compétente, un certificat de conformité aux 
exigences du contenu local.
Toute autorité contractante, dont le projet est soumis au 
contenu local, exige des candidats et des
soumissionnaires, dans les documents d’appel d’offres 
ou les demandes de propositions, un engagement à se 
conformer aux exigences du contenu local.

Les candidats ou soumissionnaires, ayant déjà exécuté 
des projets en République de Guinée, sont tenus de
produire un certificat de conformité aux exigences du 
contenu local.
Le certificat de conformité a une durée de validité d’une 
année.

Article 18: Plan global de contenu local
Préalablement au début de leurs activités, les opérateurs 
établissent un plan global de contenu local, comportant 
au minimum les informations et documents suivants :
− l’identité de l’opérateur et son secteur d’activité;
− le secteur économique concerné par le projet ; 
− la valeur globale de l’investissement ; 
- le plan d‘approvisionnement en biens et services ;
- la cotraitance envisagée ainsi que l’identité des parte-
naires locaux si ces informations sont disponibles à ce 
stade ;
−les sous-traitances programmées ainsi que l’identité 
des sous-traitants locaux si ces informations sont dispo-
nibles à ce stade ;
- le programme de transfert de technologies et de 
connaissances au profit des entreprises locales ;
- le plan de recrutement et de carrière du personnel gui-
néen ;
− le plan de formation du personnel guinéen ;
− les Informations sur la création d’une unité industrielle, 
le cas échéant ;
- le pourcentage du chiffre d’affaires qui sera consacré 
aux projets communautaires, sociaux et éducatifs pour 
les populations sur le bassin concerné par le projet.
Ce plan fait l’objet d’une approbation par l’ARCCL, dans 
les conditions déterminées par voie réglementaire.

Article 19 : le mécanisme de contrôle et de suivi
Le plan global de contenu local et les engagements de 
l’opérateur y relatifs font l’objet d’un contrôle et d’un
suivi spécifique dans la phase d’exécution du projet ou 
du programme d’investissement.
Les modalités de ce contrôle sont précisées par voie ré-
glementaire.

CHAPITRE IV : DES DISPOSITIONS SECTORIELLES 
Article 20 : Les carrières
Sous l’autorité du ministère en charge des mines, les 
activités des carrières sont exclusivement réservées en 
République de Guinée à toute personne physique ou 
morale de nationalité guinéenne, publique ou privée.
Pour les personnes morales, précitées, elles doivent 
être de droit guinéen et être contrôlées par une ou des
personnes physiques de nationalité guinéenne, et justi-
fier de la capacité technique et financière pour
entreprendre l’exploitation sollicitée.
Lorsque les agrégats issus de l’exploitation d’une car-
rière sont nécessaires à la satisfaction des besoins
d’une personne morale étrangère de droit privé chargée 
d’un projet public, ou d’une entreprise publique, ou d’un 
opérateur quel qu’il soit, celle-ci, ou celui-ci, en informe 
l’organisation patronale sectorielle et l’organisation pa-
tronale faîtière, afin de s’informer et de s’approvisionner 
auprès de l’unité d’exploitation la plus proche, tenue né-
cessairement par une entreprise locale.
Dans l’hypothèse où il n’y a aucune unité d’exploitation 
de carrière proche du site d’intervention de la
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personne morale étrangère de droit privé, de l’entreprise 
publique, ou de l’opérateur, celle-ci, ou celui-ci,
organise une procédure de sélection d’une entreprise 
locale intervenant dans ce secteur.
L’entreprise sélectionnée procède alors à l’installation 
d’une unité d’exploitation, aux fins de fourniture de pro-
duits issus de la carrière à cette personne morale étran-
gère de droit privé, à cette entreprise publique, ou à cet 
opérateur.

Article 21 :Exploitation minière
Dans le cadre de l’exploitation des minerais, les opéra-
teurs détenteurs de permis concluent, avec une ou des 
entreprises minières guinéennes, sélectionnée(s) au 
moyen d’un appel d’offres privé, des contrats qui auront 
pour objet l’extraction des minerais, pour un volume égal 
au moins à quarante pour cent (40 %) de la taille des 
gisements.
Dans le cadre de ces contrats, les opérateurs déve-
loppent un programme d’assistance technique, de 
formation et de transfert de technologies dont le chro-
nogramme d’exécution sera assis sur toute la durée d’in-
tervention de l’entreprise guinéenne. 
Ces contrats, avant leur entrée en vigueur, sont commu-
niqués à l’ARCCL pour approbation.

Article 22 : La commande publique et la préférence 
nationale
Sans préjudice de dispositions plus favorables à l’accès 
des entreprises locales aux marchés publics et aux
partenariats public-privé, une préférence est accordée à 
l’offre conforme au Dossier d’Appel d’Offres ou
de consultation présentée par une entreprise locale si 
cette offre :
- est d’un montant supérieur à l’offre conforme évaluée 
la moins disante d’un soumissionnaire n’ayant pas la 
qualité d’une entreprise locale ;
- se situe dans le cadre d’une marge de préférence telles 
que définies ci-après.
La préférence nationale visée à l’alinéa ci-dessus est 
quantifiée dans le Dossier d’Appel d’Offres ou de
consultation, sous forme de pourcentage du montant de 
l’offre.
Un tel pourcentage est au minimum de dix pour cent 
(10%), pour les travaux, et de quinze pour cent (15%), 
pour les fournitures et les services. 
Les contrats de groupements momentanés d’opérateurs 
étrangers, conclus avec des personnes physiques ou 
morales guinéennes, bénéficient également de cette 
préférence nationale, sous-réserve que quarante pour 
cent (40%) des prestations soient confiés à une petite 
ou moyenne entreprise locale, soit dans le cadre d’une 
cotraitance ou d’une sous-traitance, soit qu’un nombre 
minimum d’experts nationaux clés soit proposé.
Les conditions d’application du présent article sont pré-
cisées par voie réglementaire. 

Article 23 : Construction de routes en terre
Pour tout projet de construction d’une route en terre, 
que ce soit pour la liaison de deux localités, ou pour les 
besoins des travaux préparatoires de voies ferrées, les 
opérateurs concluent des contrats de cotraitance avec 
une ou des entreprises guinéennes spécialisée(s) dans 
les travaux publics, et sélectionnée(s) au moyen d’un 

appel d’offres privé.
Les entreprises cotraitantes sous-traitent une partie des 
prestations à des petites et moyennes entreprises gui-
néennes, dans les conditions prévues par la présente 
Loi.
Ces contrats de cotraitance et de sous-traitance, sont 
communiqués à l’ARCCL pour approbation, avant leur
entrée en vigueur.

Article 24 : Exploitation agricole
Tout projet agricole, développé par un opérateur soumis 
à la présente Loi, doit nécessairement, dans sa
conception et dans son exécution, être conforme aux 
exigences du contenu local.
Dans le cadre de son plan global de contenu local, outre 
les informations et documents visés à l’article 16 de la
présente Loi, l’opérateur indique les dispositions prises 
notamment pour :
− l’amélioration de la productivité ; 
- la contribution à la sécurité alimentaire ;
−le développement de chaînes de valeurs en rapport 
avec le projet agricole et en collaboration avec des
organisations ou des coopératives de paysans locaux.
Le porteur du projet agricole, quel que soit le segment 
couvert, établit avec le ministère en charge de l’agricul-
ture, des conventions avec les organisations paysannes 
ou les coopératives de paysans se trouvant dans les lo-
calités d’implantation du projet, à l’effet de développer 
notamment :
- des ouvrages, de type hydro-agricoles et d’irrigation;
- un cadre d’approvisionnement en intrants ;
- un cadre de mutualisation des moyens et de recherches 
de partenariats aux fins d’acquisition de matériaux et 
d’équipements agricoles performants ;
- des programmes de recherche agricole, de formation 
et de transfert de technologies.
Sous réserves des seuils visés à l’article 12.4 de la pré-
sente Loi, ces conventions prévoient la création
d’unités industrielles de transformation des produits agri-
coles, ainsi que la création d’entrepôts
modernes de stockage des produits.

Article 25 : Prestations de transport
Sans préjudice d’autres réglementations applicables 
plus favorables, les opérateurs en charge de l’exécu-
tion de projets financés par des ressources publiques 
ou porteurs de projets dans le cadre des partenariats 
public-privé ou de projets entrepreneuriaux conformé-
ment au Code des Investissements, ou travaillant pour 
leur compte, sont tenus de recourir exclusivement aux 
entreprises locales offrant des services de transport de 
marchandises ou de personnes.
Cette obligation de faire appel aux services d’entreprises 
locales pour des prestations de transports est applicable 
aux besoins ponctuels comme aux besoins de longue 
durée de l’opérateur.

Article 26 : Services d’assurances
Sans préjudice de dispositions plus favorables, les opé-
rateurs en charge de l’exécution de projets publics ou 
dans le cadre de leurs activités entrepreneuriales, ou de 
manière plus globale, qui travaillent pour leur compte, en 
République de Guinée, sont tenus de souscrire, auprès 
des sociétés locales d’assurances de droit guinéen, les 
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polices d’assurances pour couvrir les risques liés à leurs 
activités.
Toutefois, les contrats d’assurances, dont les besoins en 
couverture dépassent les capacités financières des
sociétés locales d’assurances agréées par les autorités 
nationales compétentes, peuvent, pour leur excédent
uniquement, faire l’objet d’une dérogation sur demande 
écrite à l’autorité administrative de tutelle des assu-
rances, conformément au Code des assurances en vi-
gueur en République de Guinée.

CHAPITRE V : MECANISME DE FINANCEMENT DU 
DEVELOPPEMENT DU CONTENU LOCAL
Article 27 : Sources de financement du contenu local
Les sources de financement du contenu local sont no-
tamment :
− la dotation annuelle de l’État;
− une redevance de régulation de zéro virgule cinq pour 
cent (0,5%) sur le chiffre d’affaires annuel des contrats 
publics et des projets développés en République de Gui-
née, soumis à la présente Loi;
− les dons et legs ;
− les sanctions pécuniaires.	  
Les modalités de gestion des sources de financement 
du contenu local sont fixées par voie règlementaire.

CHAPITRE VI: SANCTIONS
Article 28 : Sanctions contre les opérateurs
Les violations des dispositions de la présente Loi ou des 
engagements contractuels au titre du contenu local font 
l’objet des sanctions suivantes :
− des Sanctions pécuniaires, selon un barème défini par 
voie réglementaire ;
− la résiliation du contrat, sur décision de l’autorité 
contractante ou de son supérieur hiérarchique ;
− le retrait du permis, de l’autorisation ou de la licence. 
prononcé par les autorités compétentes;
− le refus de renouvellement du permis, de l’autorisa-
tion ou de la licence, prononcé par les autorités compé-
tentes.
Ces sanctions peuvent faire l’objet de recours devant les 
juridictions compétentes.

Article 29 : Sanctions complémentaires
Outre les sanctions visées à l’article 28 ci-dessus, l’opé-
rateur reconnu coupable de manquements aux
obligations de contenu local est passible d’une suspen-
sion de tout projet en République de Guinée pour
une durée de deux à cinq ans.
En cas de récidive, une exclusion définitive sera pronon-
cée.
La décision de sanction est prise conformément à la pro-
cédure déterminée par voie réglementaire.

CHAPITRE VII: DISPOSITIONS DIVERSES
Article 30 : Dispositions transitoires
Les dispositions de la présente Loi sont applicables à 
toutes les opérations ou projets postérieurs à son entrée 
en vigueur.
Toutefois, les opérations pour lesquelles un contrat pu-
blic a déjà été signé, ou une licence, permis ou autori-
sation, ont déjà été attribués préalablement à l’entrée en 
vigueur de la présente Loi, ont une période d’un (1) an, 
à compter de cette date, pour se mettre en conformité 

avec les dispositions de la présente Loi. 
A cet effet, sur simple demande de l’ARCCL, les opéra-
teurs susvisés transmettent à celle-ci un plan de mise 
en conformité, qui comporte des mesures immédiates et 
progressives étalées sur un calendrier qui ne peut excé-
der le délai d’un (1) an.
Au vu de ces mesures, le délai prévu à l’alinéa précé-
dent peut être prorogé, une seule fois, pour une durée
additionnelle d’un (1) an.

Article 31: Dispositions finales
La présente Loi, qui entre en vigueur à compter de sa 
date de promulgation, sera enregistrée et publiée au
Journal Officiel de la République.

                                         Conakry, le 22 Septembre 2022
                                  
                             Pour la plénière
 Le Secrétaire de séance          Le Président de séance

M. Mory DOUNOH	            Dr Dansa KOUROUMA

LOI ORDINAIRE  L/2022/011/CNT DU 22 SEPTEMBRE 
2022, PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES DIS-
POSITIONS DU CODE DE PROCEDURE PENALE

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,
Vu la Charte de la Transition ;
Après en avoir délibéré, adopte la loi dont la teneur suit: 

Article premier : Certaines dispositions des articles 13, 
36, 80, 101, 147, 174, 239, 251, 260, 360, 623,631, 856, 
884, 975, 994, 1018, 1059, 1063, 1066, 1188 et 1221 
du Code de procédure pénale sont modifiées ainsi qu’il 
suit :
- Article 13, dernier alinéa nouveau : La composition 
des commissions prévues aux points 5 et 6 est détermi-
née par décret pris en conseil des ministres.
- Article 36, dernier alinéa nouveau : Les conditions de 
l’application du présent article, notamment les modalités 
d’obtention de l’agrément, les conditions dans lesquelles 
celui-ci peut être suspendu ou retiré, les conditions d’as-
sermentation des gardes particuliers, les principaux élé-
ments de leur tenue ainsi que les conditions d’exercice 
de leurs missions sont déterminées par décret pris en 
conseil des ministres.
- Article 80, dernier alinéa nouveau : Un décret pris en 
conseil des ministres détermine les catégories d’orga-
nismes visés au premier alinéa ainsi que les modalités 
d’interrogation, de transmission et de traitement des in-
formations requises.
- Article 101, alinéa 1 nouveau : Les mesures de sécu-
rité ayant pour objet de s’assurer que la personne gardée 
à vue ne détient aucun objet dangereux pour elle-même 
ou pour autrui sont définies par décret pris en conseil 
des ministres. Elles ne peuvent consister en une fouille
intégrale.
- Article 147, alinéa 6 nouveau : Le juge d’instruction 
procède ou fait procéder, soit par des officiers de po-
lice judiciaire, conformément à l’alinéa 4, soit par toute 
personne habilitée dans des conditions déterminées par 
décret pris en conseil des ministres, à une enquête sur la 
personnalité des personnes inculpées, ainsi que sur leur 
situation matérielle, familiale ou sociale.
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Toutefois, en matière de délit, cette enquête est facul-
tative.
- Article 174, dernier alinéa nouveau : Les modalités 
d’application du présent article seront définies par décret 
pris en conseil des ministres. 
- Article 239, dernier alinéa nouveau : Ce contrôle judi-
ciaire peut être ordonné par le juge d’instruction si l’incul-
pé encourt une peine correctionnelle d’emprisonnement 
ou une peine plus grave. Les modalités d’application du 
présent article, en ce qui concerne notamment l’habili-
tation des personnes contribuant au contrôle judiciaire, 
sont déterminées en tant que de besoin par décret pris 
en conseil des ministres.
- Article 251, dernier alinéa nouveau : Les modalités 
d’application du présent article sont fixées par  décret 
pris en conseil des ministres.
- Article 260, dernier alinéa nouveau : Les modalités 
d’inscription sur ces listes et de radiation sont fixées par 
décret pris en conseil des ministres.
- Article 362, alinéa 4 nouveau : L’accès au corps 
se déroule dans des conditions qui leur garantissent 
respect, dignité, décence et humanité. Une charte de 
bonnes pratiques, dont le contenu est défini par décret 
pris en conseil des ministres, informe les familles de 
leurs droits et devoirs. Elle est obligatoirement affichée 
en un lieu visible.
- Article 621, III nouveau : Les conditions d’applica-
tion du II du présent article sont fixées par décret pris 
en Conseil des ministres. Ce décret précise notamment 
les conditions dans lesquelles les agents de l’exploitant 
doivent, aux frais de ce dernier, suivre une formation
spécifique afin de pouvoir obtenir l’agrément délivré par 
le procureur de la République. Il définit en outre les condi-
tions dans lesquelles le représentant de l’Etat approuve 
l’organisation que l’exploitant arrête aux fins d’assurer 
les contrôles précités et les modalités de coordination 
et de transmission d’informations entre l’exploitant et la 
police ou la gendarmerie nationales. 
- Article 623, alinéa 1 nouveau : Les officiers du minis-
tère public près d’une ou plusieurs juridictions de police 
dont la liste et le ressort sont fixés par décret pris en 
conseil des ministres sont compétents pour établir les 
titres exécutoires des amendes forfaitaires majorées 
prévus par l’article 622 lorsqu’ils concernent des contra-
ventions mentionnées à l’article 620 et commises au 
préjudice de certains exploitants de services de trans-
port public de personnes dont la liste est précisée par 
ce décret. 
- Article 631, dernier alinéa nouveau : Les modali-
tés de ce remboursement sont définies par décret pris 
en conseil des ministres. En cas de condamnation, 
l’amende prononcée ne peut être inférieure au montant 
prévu à l’alinéa précédent augmenté d’une somme de 
10 %.
- Article 779, alinéa 1 nouveau : Dans le but de consta-
ter les infractions mentionnées aux articles 323, 324, 
332, 333, 347 et 354 du Code pénal et, lorsque celles-ci 
sont commises par un moyen de communication élec-
tronique, d’en rassembler les preuves et d’en rechercher 
les auteurs, les officiers ou agents de police judiciaire 
agissant au cours de l’enquête ou sur commission roga-
toire peuvent, s’ils sont affectés dans un service spécia-
lisé et spécialement habilités à cette fin, dans des condi-
tions précisées par décret pris en conseil des ministres, 

procéder aux actes suivants sans en être pénalement 
responsables :
- participer sous un pseudonyme aux échanges électro-
niques ;
- être en contact par ce moyen avec les personnes sus-
ceptibles d’être les auteurs de ces infractions ;
- extraire, acquérir ou conserver par ce moyen les élé-
ments de preuve et les données sur les personnes sus-
ceptibles d’être les auteurs de ces infractions ;
- extraire, transmettre en réponse à une demande ex-
presse, acquérir ou conserver des contenus illicites dans 
des conditions fixées par décret.
- Article 856, alinéa 1 nouveau : Dans le but de consta-
ter les infractions mentionnées au code de la santé 
publique, d’en rassembler les preuves et d’en rechercher 
les auteurs, les officiers ou agents de police judiciaire 
agissant au cours de l’enquête ou sur commission roga-
toire peuvent, s’ils sont affectés dans un service spécia-
lisé et spécialement habilités à cette fin dans des Page 
173 sur 268 conditions précisées par un décret pris en 
conseil des ministres, procéder aux actes suivants sans 
en être pénalement responsables :
- participer sous un pseudonyme aux échanges électro-
niques ;
- être en contact par ce moyen avec les personnes sus-
ceptibles d’être les auteurs de ces infractions ; 
- extraire, acquérir ou conserver par ce moyen les don-
nées ou contenus, produits, substances, prélèvements 
ou services et, plus généralement, les éléments de 
preuve ou les données sur les personnes susceptibles 
d’être les auteurs ou les complices de ces infractions.
- Article 884, alinéa 1 nouveau : Dans le but de consta-
ter les infractions mentionnées aux articles 872 et 873 et, 
lorsque celles-ci sont commises par un moyen de com-
munication électronique, d’en rassembler les preuves et 
d’en rechercher les auteurs, les officiers ou agents de 
police judiciaire agissant au cours de l’enquête ou sur 
commission rogatoire peuvent, s’ils sont affectés dans 
un service spécialisé désigné par décret pris en conseil 
des ministres et spécialement désignés à cette fin, pro-
céder aux actes suivants ‘sans en être pénalement res-
ponsables :
- participer sous un pseudonyme aux échanges électro-
niques ;
- être en contact par le moyen mentionné au point 1 avec 
les personnes susceptibles d’être les auteurs de ces in-
fractions ;
- extraire, acquérir ou conserver par ce moyen les élé-
ments de preuve et les données sur les personnes sus-
ceptibles d’être les auteurs de ces infractions ;
- extraire, transmettre en réponse à une demande ex-
presse, acquérir ou conserver des contenus illicites.
- Article 975, alinéa 1 nouveau : Dans le but de constater 
les infractions concernant les drogues et celles mettant 
en péril des mineurs et, lorsque celles-ci sont commises 
par un moyen de communication électronique, d’en ras-
sembler les preuves et d’en rechercher les auteurs, les 
officiers ou agents de police judiciaire agissant au cours 
de l’enquête ou sur commission rogatoire peuvent, s’ils 
sont affectés dans un service spécialisé et spécialement 
habilités à cette fin, dans des conditions précisées par 
décret pris en conseil des ministres, procéder aux actes 
suivants sans en être pénalement responsables :
- participer sous un pseudonyme aux échanges électro-
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niques ;
- être en contact par ce moyen avec les personnes sus-
ceptibles d’être les auteurs de ces infractions ;
- extraire, acquérir ou conserver par ce moyen les élé-
ments de preuve et les données sur les personnes sus-
ceptibles d’être les auteurs de ces infractions ;
- extraire, transmettre en réponse à une demande ex-
presse, acquérir ou conserver des contenus illicites dans 
des conditions fixées par décret.
- Article 994 : Les modalités et conditions d’application 
des dispositions du présent chapitre sont déterminées 
par décret pris en conseil des ministres après avis de 
la Haute Autorité de la Communication. Ce décret pré-
cise notamment les conditions dans lesquelles le fichier 
conserve la trace des interrogations et consultations 
dont il fait l’objet.
- Article 1018, dernier alinéa nouveau : Le directeur 
préfectoral ou le receveur communal des finances com-
munique son rapport au procureur de la République au 
plus tard le premier jour ouvrable du mois de mars. Le 
rapport du procureur de la République est rendu public 
avant le dernier jour ouvrable du mois de juin selon des 
modalités fixées par décret pris en conseil des ministres.         
- Article 1059, alinéa 3 nouveau : Dans des conditions 
prévues par décret pris en conseil des ministres, les per-
sonnes condamnées pour une infraction pour laquelle 
le suivi socio-judiciaire est encouru exécutent leur peine 
dans des établissements pénitentiaires permettant d’as-
surer un suivi médical et psychologique adapté.
- Article 1063, alinéa 4 nouveau : Les règles relatives 
à la répartition des produits du travail des détenus sont 
fixées par décret pris en conseil des ministres. Le pro-
duit du travail des détenus ne peut faire l’objet d’aucun 
prélèvement pour frais d’entretien en établissement pé-
nitentiaire.
- Article 1066 : Selon des modalités précisées par dé-
cret pris en conseil des ministres, l’identité et l’adresse 
des personnes condamnées à une peine d’emprisonne-
ment égale ou supérieure à 3 ans sont communiquées 
par l’administration pénitentiaire aux services de police 
ou aux unités de gendarmerie du lieu de résidence des 
intéressés lorsque leur incarcération prend fin.

Article 2 : La présente loi entre en vigueur à compter de 
la date de sa promulgation, sera enregistrée et publiée 
au Journal Officiel de la République.

                                            Conakry, le 22 Septembre 2022

     Pour la plénière
Le Secrétaire de séance           Le Président de séance
 
M. Mory DOUNO                       Dr Dansa KOUROUMA

 
 LOI ORDINAIRE L/2022/012/CNT DU 23 SEPTEMBRE 
2022, PORTANT AIDE JURIDICTIONNELLE

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,
Vu la Charte de la Transition ;
Après en avoir délibéré, adopte la loi dont la teneur suit:

CHAPITRE PREMIER : DE L’ACCES A L’AIDE JURI-
DICTIONNELLE 
Article Premier: ll est institué en République de Guinée, 

un mécanisme d’aide juridictionnelle.
L’aide juridictionnelle est une assistance financière ac-
cordée dans des conditions prévues par la présente Loi 
et dans les limites des prévisions budgétaires allouées à 
cet effet, à une personne démunie et destinée à la prise 
en charge des frais et honoraires à l’occasion d’un pro-
cès.
L’aide juridictionnelle est une assistance financière ac-
cordée dans les conditions prévues par la présente Loi 
à une personne démunie, et est destinée à la prise en 
charge des frais de Justice à l’occasion d’un procès.
L’aide juridictionnelle est octroyée dans les limites des 
prévisions budgétaires allouées à cet effet.

Article 2 : Les personnes physiques dont les ressources 
sont insuffisantes pour faire valoir leursdroits en justice 
peuvent bénéficier d’une aide juridictionnelle.
L’aide juridictionnelle peut être exceptionnellement ac-
cordée aux personnes morales à but non lucratif ayant 
leur siège en République de Guinée et ne disposant pas 
de ressources suffisantes.
L’aide juridictionnelle est accordée à toute personne re-
levant d’un cas où la loi prévoit la commission d’office 
d’un avocat.
L’aide juridictionnelle est également accordée à toute 
personne relevant d’un cas où la loi prévoit la commis-
sion d’office d’un avocat. 

Article 3 : Sont admises au bénéfice de l’aide juridiction-
nelle, les personnes physiques de nationalité guinéenne 
et les ressortissants des Etats qui accordent l’assistance 
judiciaire aux ressortissants guinéens.
Toutefois, l’aide juridictionnelle est accordée, sans 
condition de réciprocité, aux étrangers, lorsqu’ils sont 
mineurs.
L’aide juridietionnelle est accordée aux apatrides et ré-
fugiés démunis.
Elle est accordée, de la même façon, aux étrangers lors-
qu’ils sont inculpés, prévenus, accusés, condamnés ou 
parties civiles.

Article 4 : Pour bénéficier de l’aide juridictionnelle. le 
demandeur doit justifier oue ses ressources sont infé-
rieures au montant annuel du salaire minimum inter - 
professionnel garanti (SMIG).
La justification se fait sur pièces; au cas contraire, une 
enquête sociale est effectuée pour apprécier les res-
sources du demandeur.
Sont prises en considération, les ressources de toute 
nature dont le demandeur dispose habituellement dans 
son foyer, sauf si la procédure oppose le demandeur à 
l’un de ces membres ou s’il existe entre eux, eu égard à 
l’objet du litige, une divergence d’intérêts rendant néces-
saire une appréciation distincte des ressources.
Sont prises en considération, les ressources de toute 
nature dont le demandeur a directement ou indirecte-
ment la jouissance ou la libre disposition.
Il est tenu compte de l’existence de biens meubles ou 
immeubles, même non productifs de revenus, à l’exclu-
sion de ceux qui ne pourraient être vendus ou donnés 
en gage sans entrainer un trouble grave pour l’intéressé.
Il est tenu compte également des éléments extérieurs 
du train de vie et de l’existence de biens meubles ou 
immeubles, même non productifs de revenus, à l’exclu-
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sion de ceux qui ne pourraient être vendus ou donnés 
en gage sans entrainer un trouble grave pour l’intéressé.
Il est encore tenu compte dans l’appréciation des res-
sources de celles du conjoint du demandeur à l’aide juri-
dictionnelle, ainsi que celles des personnes vivant habi-
tuellement à son foyer, sauf si la procédure oppose entre 
eux les conjoints ou les personnes vivant habituellement 
au même foyer, ou s’il existe entre eux, eu égard à l’ob-
jet du litige, une divergence d’intérêt rendant nécessaire 
une appréciation distincte des ressources. 

Article 5 : L’aide juridictionnelle est accordée à la per-
sonne dont l’action n’apparait pas, manifestement, irre-
cevable ou dénué de fondement.
Cette condition n’est pas applicable au défendeur à l’ac-
tion, à la personne civilement responsable, au prévenu, 
à l’accusé et au condamné.
En outre, en matière de cassation, l’aide juridictionnelle 
est refusée au demandeur si aucun moyen de cassation 
sérieux ne peut être relevé.
Lorsqu’en vertu des alinéas précédents, l’aide juridic-
tionnelle n’a pas été accordée et que, cependant, le juge 
fait droit à l’action intentée par le demandeur, il est ac-
cordé à ce dernier le remboursement des frais, dépens 
et honoraires par lui, exposés ou versés, à concurrence 
de l’aide juridictionnelle dont ii,aurait bénéficié compte 
tenu de ses ressources.

Article 6: Toute personne admise à l’aide juridictionnelle 
en conserve de plein droit le bénéfice pour se défendre 
en cas d’exercice d’une voie de recours.
Lorsque la juridiction initialement saisie, se déclare in-
compétente, le bénéfice de l’aide juridictionnelle est 
maintenu devant celle appelée à connaître de l’affaire, 
sans qu’il soit besoin de formuler une nouvelle demande.

CHAPITRE II: DU DOMAINE DE L’AIDE JURIDIC-
TIONNELLE
Article 7: L’aide juridictionnelle est accordée en matière 
gracieuse et contentieuse, en demande ou en défense 
devant toute juridiction pour tout ou partie de l’instance 
et en toutes matières.
Elle peut également être accordée à l’occasion de l’exé-
cution d’une décision de justice ou de tout titre exécu-
toire.

Article 8 : L’aide juridictionnelle s’applique de plein droit 
aux procédures, actes ou mesures d’exécution des dé-
cisions de justice obtenues avec son bénéfice, à moins 
que l’exécution ne soit suspendue plus d’une année pour 
une cause autre que l’exercice d’une voie de recours ou 
pour toute autre cause légitime.
Ces procédures, actes ou mesures s’entendent de ceux 
qui sont la conséquence de la décision de justice ou qui 
ont été déteiminés par le Bureau d’aide juridictionnelle.
 
CHAPITRE III : DES BUREAUX D’AIDE JURIDICTION-
NELLE
Article 9: II est institué au sein de la Cour suprême, de 
chaque Cour d’appel, de chaque Tribunal de Première 
Instance et du Tribunal militaire, un bureau d’aide juridic-
tionnelle, chargé de statuer sur les demandes d’admis-
sion à l’aide juridictionnelle.

Article 10 : Les attributions, l’organisation et le fonction-
nement des bureaux d’aide juridictionnelle sont fixés par 
décret du Président de la République.

Article 11 : Les membres des bureaux d’aide juridiction-
nelle et leur personnel sont soumis au secret profession-
nel.

CHAPITRITRE IV: DE LA PROCEDURE D’ADMISSION 
A L’AIDE JURIDICTIONNELLE.

Article 12 : L’aide juridictionnelle est demandée avant, 
pendant et après l’instance par tout justiciable.
L’avocat régulièrement constitué ou commis d’office, 
dans les cas prévus par la loi, peut saisir le bureau d’aide 
juridictionnelle compétent en lieu et place de la personne 
qu’il assiste ou qu’il a assistée.
Les civilement responsables et les tuteurs, pour les mi-
neurs, ainsi que les curateurs, pour les majeurs inca-
pables, peuvent introduire une demande d’admission à 
l’aide juridictionnelle.
Les organisations non gouvernementales et celles de la 
société civile peuvent assister toute personne sollicitant 
l’aide juridictionnelle dans les procédures portant sur 
l’objet de leur intervention.

Article 13 : Dans les cas d’urgence et sous réserve
commissions ou désignations d’office, l’admission pro-
noncée soit par le président du bureau d’aide de l’ap-
plication des règles relatives aux provisoire à l’aide 
juridictionnelle est juridictionnelle, soit par la juridiction-
compétente ou son président.
L’admission provisoire à l’aide juridictionnelle est éga-
lement accordée lorsque la procédure met en péril les 
conditions essentielles de vie de l’intéressé, notamment 
en cas d’exécution forcée emportant saisie de biens ou 
expulsion.

Article 14 : Le bureau d’aide juridictionnelle compétent 
recueille tous renseignements sur la situation financière 
de l’intéressé.
Les services de l’Etat et des collectivités publiques, les 
organismes de sécurité sociale et les organismes, qui 
assurent la gestion des prestations sociales, sont te-
nus de communiquer au bureau,sur sa demande, sans 
pouvoir opposer le secret professionnel, tous renseigne-
ments permettant de vérifier que l’intéressé satisfait aux 
conditions exigées pour bénéficier de l’aide juridiction-
nelle.
En matière pénale, le bureau d’aide juridictionnelle peut, 
en outre, demander au procureur de la République ou 
au,procureur général, selon les cas, communication des 
pièces du dossier pénal pouvant permettié-d’apprecier 
les ressources de l’intéressé.

Article 15: Les bureaux d’aide juridictionnelle statuent 
sur la demande à la majorité simple des membres pré-
sents et votants.
En cas d’égalité de voix, celle du président est prépon-
dérante.
Toute décision de rejet est dûment motivée.
Le président du bureau d’aide juridictionnelle peut reje-
ter les demandes qui sont manifestement irrecevables 
ou qui émanent d’une personne dont les ressources 
excèdent manifestement le plafond d’admission à l’aide 
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juridictionnelle.

Article 16: Les décisions des bureaux d’aide juridiction-
nelle ou de leur président sont déférées au premier pré-
sident de la Cour d’appel territorialement compétente.
Les décisions des bureaux d’aide juridictionnelle ou de 
leur président sont déférées au président de la juridiction 
auprès de laquelle ils sont établis, sous réserve que ce-
lui-ci ne peut en être membre.
La décision rendue par le premier président de la Cour 
d’appel n’est pas susceptible de recours.
Les recours contre les décisions des bureaux d’aide ju-
ridictionnelle sont exercés soit par l’intéressé, lorsque le 
bénéfice de l’aide juridictionnelle lui a été refusé pour un 
motif prévu à l’article 5 de la présente Loi ou lorsque ce 
bénéfice lui a été retiré, soit par ses représentants. 
L’intéressé ou ses représentants peut, dans les condi-
tions prévues aux articles 3, alinéa 2 et 4 de la présente 
Loi, demander une nouvelle délibération du bureau, 
lorsque le bénéfice de l’aide juridictionnelle lui a été re-
fusé.

CHAPITRE V : DES EFFETS DE L’AIDE JURIDIC-
TIONNELLE

Article17: L’aide juridictionnelle est soit totale ou par-
tielle.
L’aide juridictionnelle est totale lorsque les ressources 
du demandeur sont inférieures ou égales au double du 
montant annuel du Salaire Minimum Interprofessionnel 
Garantie.
Elle est partielle lorsqu’elle est supérieure au montant 
fixé à l’alinéa précédent.
En cas d’aide juridictionnelle totale, les dépenses qui in-
combent au bénéficiaire de l’aide juridictionnelle sont à 
la charge de l’Etat dans les limites de l’aide.
En cas d’aide juridictionnelle totale, les frais de justice 
sont intégralement à la charge de l’Etat dans les limites 
de l’aide.
Toutefois, l’aide juridictionnelle partielle laisse à son bé-
néficiaire la charge d’un honoraire fixé par convention 
avec l’avocat et d’un émolument au profit des officiers 
publics ministériels qui prêtent leur concours.
Toutefois, l’aide juridictionnelle partielle laisse au bénéfi-
ciaire une partie des frais de justice.

Article 18: Le bénéficiaire de l’aide juridictionnelle, a 
droit à l’assistance d’un avocat et de tous officiers publics 
ministériels dont la procédure requiert son concours.
Les avocats et les officiers publics ou ministériels sont 
choisis par le bénéficiaire de l’aide juridictionnelle ou dé-
signés d’office.

Article 19 : En cas de recours, le bénéficiaire de l’aide 
juridictionnelle est assisté ou représenté par l’avocat qui 
lui avait prêté son concours en première instance au titre 
de cette aide, sauf choix contraire de la partie ou refus 
de l’avocat.

Article 20 : L’auxiliaire de justice qui prête son concours 
au bénéficiaire de l’aide juridictionnelle perçoit des hono-
raires fixés selon un barème spécial établi par arrêté du
Ministre de la Justice après avis du Comité national 
chargé de l’aide juridictionnelle. 

Article 21: La contribution due au titre de l’aide juridic-
tionnelle à l’auxiliaire de justice est exclusive de toute 
rémunération, sous réserve des dispositions de l’article 
24 de la présente Loi.
Toute stipulation contraire est réputée non écrite.

Article 22 : Les honoraires ou émoluments ainsi que les 
provisions versées avant l’admission à l’aide juridiction-
nelle par son bénéficiaire viennent en déduction de la 
contribution de l’Etat.
Lorsqu’une rémunération a déjà été versée à un auxi-
liaire de justice avant une demande d’aide juridiction-
nelle, aucune contribution due au titre de l’aide juridic-
tionnelle ne sera accordée si les sommes déjà perçues à 
titre d’émoluments ou d’honoraires sont au moins égales 
à celles qu’il aurait perçues à ce titre.
Lorsque la rémunération versée par le beriefiaire de 
l’aide juridictionnelle est inférieure à la contribution au 
titre de l’aide, l’auxiliaire de justice peut demander une 
compensation à hauteur du montant de l’aide juridiction-
nelle.
En aucun cas, il ne peut prétendre à un complément qui 
aurait pour effet de dépasser le montant de cette 
contribution.
Dans le cas prévu à l’article 6 alinéa 2 de la présente Loi, 
il sera tenu compte de l’ensemble des diligences effecti-
vement accomplies par l’avocat.

Article 23 : L’auxiliaire de justice peut demander des 
frais ou honoraires supplémentaires à son client, lorsque 
la condamnation en principal et intérêts prononcés au 
profit du bénéficiaire de l’aide juridictionnelle a procuré à 
celui-ci des ressources telles que, si elles avaient existé 
au jour de la demande d’aide juridictionnelle, celle-ci ne 
lui aurait pas été accordée.
Ces frais ou honoraires ne peuvent être demandés 
qu’après une condamnation définitive. 

Article 24: La contribution versée par l’Etat est réduite 
selon des modalités fixées par arrêté du Ministre de la 
justice, lorsqu’un avocat est chargé d’une série d’affaires 
présentant à juger des questions semblables.

Article 25 : Pour toute affaire terminée par une transac-
tion conclue avec le concours de l’avocat, il est alloué à 
l’auxiliaire de justice la totalité des émoluments auxquels 
il pouvait prétendre. 
Dans le cas où le bénéficiaire de l’aide juridictionnelle 
renonce à poursuivre l’instance engagée, il est tenu 
compte de l’état d’avancement de la procédure, pour la 
rémunération de l’auxiliaire de justice.

CHAPITRE VI: DES FRAIS COUVERTS PAR L’AIDE 
JURIDICTIONNELLE

Article 26 : L’aide juridictionnelle concerne tous les frais 
afférents aux instances, procédures ou actes pour les-
quels elle a été accordée.
Le bénéficiaire de l’aide est dispensé du paiement, de 
l’avance ou de la consignation de ces frais.
Les frais avancés par le demandeur avant le bénéfice 
de l’aide lui sont remboursées une fois qu’il l’a obtenue 
et dans la limite du montant auquel il a droit au titre de 
cette aide.
Les frais occasionnés par les mesures d’instruction sont 
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avancés par l’Etat.

Article 27: Les agents publics délivrent gratuitement au 
bénéficiaire de l’aide juridictionnelle les actes et expédi-
tions nécessaires à la procédure ou à la mesure d’exé-
cution.
Les droits et taxes dus par le bénéficiaire de l’aide juri-
dictionnelle sont recouvrés par l’Etat après le jugement 
dans les conditions prévues aux articles 30 et suivants 
de la présente loi.

Article 28 : Lorsque le bénéficiaire de l’aide juridiction-
nelle est condamné aux dépens, ceux-ci sont exclusive-
ment supportés par l’Etat.

Article 29 : Lorsque la partie condamnée aux dépens 
ne bénéficie pas de l’aide juridictionnelle, elle est tenue 
de rembourser au trésor public, les sommes exposées 
par l’Etat.
Toutefois, pour des considérations tirées de l’équité ou 
de la situation économique de cette partie, le juge peut 
dispenser totalement ou partiellement ce rembourse-
ment.
Le bénéficiaire de l’aide juridictionnelle peut demander 
au juge de condamner la partie mentionnée à l’alinéa 
précédent au paiement d’une somme au titre des frais 
qu’il a exposés et non compris dans les dépens.

Article 30 : Le recouvrement des sommes dues à l’Etat a 
lieu comme en matière d’amendes ou de condamnation 
pécuniaire, sous réserve de dispositions particulières.
L’action en recouvrement de toutes les sommes dues au 
titre de la présente Loi se prescrit par cinq (05) ans, à 
compter de la décision de justice ou de l’acte mettant fin 
à la mission d’aide juridictionnelle.

Article 31: Les dispositions de l’article 28 de la présente 
Loi sont portées à la connaissance du bénéficiaire de 
l’aide juridictionnelle lors de la notification de son admis-
sion.

CHAPITRE VII: DU RETRAIT DE L’AIDE JURIDIC-
TIONNELLE

Article 32 : Sans préjudice des sanctions pénales éven-
tuellement encourues, le bénéfice de l’aide juridiction-
nelle est retiré, même après l’instance ou l’accomplisse-
ment des actes pour lesquels il a été accordé, s’il n’est 
pas obtenu à la suite des déclarations ou au vu des 
pièces inexactes.
Il est retiré en tout ou partie, s’il survient au profit du bé-
néficiaire pendant cette instance ou l’accomplissement 
de ces actes, des ressources telles que si elles avaient 
existé au jour de la demande d’aide juridictionnelle, 
celle-ci n’aurait pas été accordée.
Il est également retiré, dans le cas de commission d’of-
fice d’un avocat, si le bureau constate, après examen de 
son dossier, que le bénéficiaire ne remplit pas les condi-
tions exigées par l’alinéa 1 de l’article 2 de la présente 
Loi.

Article 33 : Le retrait de l’aide juridictionnelle peut être 
demandé par tout intéressé. Il peut également intervenir 
d’office.
Il est prononcé par le bureau d’aide juridictionnelle com-

pétent.
La décision d’admission à l’aide juridictionnelle est cadu-
que si, dans l’année de sa notification, la juridiction n’a 
pas été saisie de l’instance en vue de laquelle l’admis-
sion a été prononcée.

Article 34 : Le retrait de l’aide juridictionnelle rend im-
médiatement exigibles dans les limites fixées par la déci-
sion de retrait, les droits, redevances, honoraires, émo-
luments, consignations et avances de toute nature dont 
le bénéficiaire avait été dispensé. Il emporte obligation 
pour le bénéficiaire de restituer les sommes versées par 
l’Etat. 

CHAPITRE VIII : DU FINANCEMENT DE L’AIDE JURI-
DICTIONNELLE

Article 35 : En vue du financement de l’aide juridiction-
nelle, il est créé un Fonds d’Aide Juridictionnelle.

Article 36 : Des décrets du Président de la République 
fixent séparément les attributions, l’organisation et le 
fonctionnement du Fonds d’aide juridictionnelle ainsi 
que des bureaux d’aide juridictionnelle,.

CHAPITRE IX : DISPOSITIONS FINALES
Article 37 : La présente Loi, qui prend effet à compter de 
la date de sa promulgation, sera enregistrée et publiée 
au Journal Officie! de la République et exécutée comme 
loi de l’Etat.
                                            Conakry, le 23 Septembre 2022
 
                           Pour la Plénière
  
Le secrétaire de séance           Le Président de séance
 
Mme Maimouna BARRY        Dr Dansa KOUROUMA

LOI ORDINAIRE L/2022/013/CNT DU 23 SEPTEMBRE 
2022, FIXANT LES REGLES DE PROTECTION DES 
VICTIMES, DES TEMOINS ET DES AUTRES PER-
SONNES EN SITUATION DE RISQUE

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,
Vu la charte de la transition ;
Après en avoir délibéré, adopte la Loi dont la teneur suit :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
Article premier : La présente Loi, fixe les règles de 
protection des victimes, des témoins et des autres per-
sonnes en situation de risque dans une procédure pé-
nale ou devant une commission d’enquêtes.

Article 2: La protection des victimes, des témoins et 
d’autres personnes en situation de risque, vise à préser-
ver leur sécurité, leur dignité et leur bien-être physique 
et psychologique, ainsi qu’a assurer le respect de leur 
vie privée.
Les mesures de protection sont proportionnelles à la 
gravité du risque qui menace la personne à protéger. 
Elles sont adoptées avec le consentement éclairé des 
personnes qui en sont bénéficiaires.

CHAPITRE II: DU MECANISME DE PROTECTION 
DES VICTIMES ET DES TEMOINS
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Article 3 : La protection des victimes, des témoins et 
des autres personnes en situation de risque est assurée 
par un organe dénommé « Service de protection des vic-
times et des témoins », placé sous la tutelle du Ministère 
en charge de la Justice.

Article 4: Le service de protection des victimes et des 
témoins est chargé de la mise en place et de la coordi-
nation des mesures de protection, de soutien et d’as-
sistance à l’égard des victimes, des témoins et de toute 
autre personne en situation de risque à tous les stades 
d’une procédure judiciaire ou devant une commission 
d’enquête.

Article 5: Le service de protection des victimes et des 
témoins est composé comme suit :
 - un représentant de la Gendarmerie nationale ;
 - un représentant de la Police nationale ;
 - deux magistrats (siège et parquet);
 - un psychologue ;
 - un représentant du Barreau.
Ceux-ci sont nomme,par arrêté du ministre en charge de 
la Justice sur proposition de leurs structures d’origine.

Article 6 : L’organisation et le fonctionnement du service 
de protection des victimes et des témoins sont fixés par 
décret.

Article 7 : Dans l’exercice de ses fonctions, le service 
de protection des victimes et des témoins veille à ce que 
les mesures prises préservent suffisamment la sécurité, 
le bien-être physique et psychologique, la dignité et le 
respect de la vie privée des victimes, des témoins et des 
autres personnes en situation de risque.

Article 8: Les mesures de protection sont adaptées à la 
gravité du risque.
A cet effet, le service de protection des victimes et des 
témoins prend en compte tous les facteurs pertinents, 
y compris le niveau de menace, l’âge, le sexe, l’état de 
santé et le lieu de résidence des victimes et des témoins, 
ainsi que la nature du crime, spécialement en cas de
torture ou d’autres traitements cruels, inhumains ou dé-
gradants, de violences sexuelles ou basées sur le genre.

CHAPITRE III : DES TYPES DE MESURES DE PRO-
TECTION
Section 1 : Des mesures de protection à caractère 
juridictionnel
Article 9 : Avant toute instruction au fond, le juge s’as-
sure que toutes les mesures de protection de la victime, 
du témoin ou de toute autre personne en situation de 
risque ont été correctement appliquées pendant les 
phases antérieures de la procédure. 

Article 10: Le juge peut, d’office ou à la demande du mi-
nistère public, de la défense, d’un témoin, d’une victime 
ou de son représentant ou d’un tuteur, ordonner toutes 
les mesures procédurales nécessaires pour protéger 
une victime, un témoin ou toute autre personne en si-
tuation de risque du fait de sa déposition. plus particuliè-
rement les victimes et les témoins vulnérables, tels que 
les enfants, les personnes âgées, les personnes handi-
capées et les victimes de violences sexuelles ou basées 

sur le genre.

Article 11: Le juge peut, d’office ou à la demande du 
ministère public, de la défense, d’un témoin, d’une vic-
time ou de son représentant ou d’un tuteur, autoriser une 
déposition anonyme.
Toutefois, aucune condamnation ne peut être prononcée 
uniquement sur la base d’une déposition anonyme.

Article 12 : Les mesures de protection à caractère juri-
dictionnel prises par l’autorité judiciaire ne doivent pas 
être préjudiciables aux droits de la défense et aux exi-
gences d’un procès juste et équitable.
La décision accordant le bénéfice de ces mesures peut, 
le cas échéant, faire l’objet d’un recours en appel devant 
le premier président de la Cour d’appel, statuant par voie 
d’ordonnance. Cette ordonnance est sans recours.

Article 13: Les mesures de protection à caractère juri-
dictionnel consistent, entre autres, à :
 1. ordonner aux parties, aux avocats, aux médias ou à 
toute personne concernée, la non-divulgation d’identité 
du témoin, de celle de la victime ou celle de toute autre 
personne à risque ;
 2. recourir, au cours des audiences publiques et dans 
les documents officiels, à un pseudonyme ou à un nu-
méro d’anonymat pour désigner la personne à protéger ;
 3. autoriser la dissimilation d’une victime ou d’un témoin 
et la déformation de sa voix ;
 4. dissimuler les adresses, les lieux de résidence et de 
travail, la profession ou les autres informations conte-
nues dans le dossier de nature à révéler l’identité de la 
victime, celle du témoin ou celle d’une autre personne à 
risque ;
 5. ordonner au chef de greffe de modifier l’aménage-
ment de la salle d’audience et des locaux du tribunal afin 
de :
- mettre le témoin à l’abri des regards du public et du 
prévenu ;
- veiller à l’absence de contact direct entre le témoin et 
l’accusé, d’une part, les témoins entre eux ainsi que le 
témoin et le public, d’autre part.
6. prendre toutes dispositions utiles pour mettre le té-
moin ou la victime à l’abri de tout contact immédiatement 
avant et après sa déposition ;
7. recourir à la déposition ou au témoignage par télécon-
férence ;
8. tenir l’audience à huis-clos ;
9. prendre des mesures visant à faciliter la déposition 
d’une victime ou d’un témoin traumatisé, notamment un 
enfant, une personne âgée ou une victime de violences
sexuelles, telles que :
- faire recours à des techniques adéquates d’audition,
- autoriser, à des fins de soutien psychologique, une 
personne qualifiée ou de confiance, telle qu’un expert 
psychosocial, un membre de la famille à accompaemer 
le témoin;
- accorder poses lors de la déposition.
10. Prendre toute autre mesure nécessaire en fonction 
de la menace qui pèse sur la victime, le témoin ou toute 
autre personne à protéger.

Section 2 : Des mesures de protection à caractère 
non juridictionnel
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Article 14 : Les mesures susceptibles d’être prises par 
les autorités ou les commissions d’enquête ainsi que 
par les officiers de police judiciaire et le ministère public 
consistent notamment à:
 1. Recueillir et analyser les informations relatives aux 
menaces qui pèsent sur les victimes, les témoins et les 
autres personnes en situation de risque et adopter des 
techniques d’audition propres à garantir leur protection ;
 2. Garantir la confidentialité de la déposition des vic-
times ou des témoins ;
 3. Veiller à ce qu’il n’y ait, au cours de l’enquête ou de 
l’instruction, aucune altercation entre le témoin ou la vic-
time et l’auteur présumé le cas échéant ;
 4. Informer les victimes et les témoins des mesures de 
protection dont ils peuvent bénéficier et des structures 
de prise en charge en cas de danger imminent ;
 5. Veiller à ce que toute intimidation présumée, à l’égard 
d’une victime ou d’un témoin, soit signalée et fasse l’ob-
jet d’une enquête ;
 6. Contribuer à la mise en œuvre des mesures identi-
fiées par les points focaux pour la protection des témoins 
et visant à accroitre la sécurité des victimes, des témoins 
et des autres personnes en situation de risque ;
 7. Aider les témoins en situation de risque à comparaître 
en justice dans des conditions sûres.

Article 15 : Les mesures de protection des victimes, des 
témoins et des autres personnes en situation de risque 
peuvent être révoquées notamment dans les cas sui-
vants :
 1. Lorsque la décision d’admission a été prise sur la 
base de fausses allégations de la personne protégée ;
 2. En cas d’inconduite de la personne protégée, no-
tamment lorsqu’elle divulgue des informations confiden-
tielles la concernant ou relatives à d’autres personnes 
protégées.
Toutefois, les décisions de révocation des mesures de 
protection sont susceptibles de recours en justice.

CHAPITRE IV : DES MESURES DE PROTECTION AU 
COURS D’UNE PROCEDURE JUDICIAIRE OU DE-
VANT UNE COMMISSION D’ENQUETE
Section 1: De la protection au cours d’une procédure 
judiciaire
Article 16 : Au cours d’une procédure judiciaire, le ser-
vice de protection des victimes et des témoins prend 
toutes les mesures de protection par les actions sui-
vantes :
 1. Fournir à la police judiciaire des conseils utiles en 
matière de protection des témoins ;
 2. Évaluer les menaces et les risques à l’égard des vic-
times, des témoins et d’autres personnes en situation de 
risque et déterminer des mesures appropriées et propor-
tionnelles afin d’éliminer le risque ;
 3. Prendre les mesures de protection en tenant compte 
de leur répercussion sur le bien-être physique et psycho-
logique de la victime, du témoin ou de toute autre per-
sonne en situation de risque et déterminer des mesures 
propres à limiter leur impact négatif ;
 4. Demander aux autorités compétentes, des forces de 
défense et de sécurité de mettre en oeuvre ou de contri-
buer à l’application des mesures de protection destinées 
à atténuer les risques ;
 5. Couvrir les frais de transport et d’hébergement des 

victimes et des témoins exposés au risque pendant la 
phase de déposition et leur offrir toute autre facilité adé-
quate pour leur comparution devant l’organe concerné ; 
 6. Impliquer, le cas échéant, les autorités administra-
tives et judiciaires, ainsi que les représentants des orga-
nisations de la société civile et des communautés, dans 
la mise en oeuvre des mesures de protection.
Les mesures visées au 2 de l’alinéa 1 du présent article 
consistent notamment à :
 - Renforcer la sécurité du lieu de résidence de la vic-
time, du témoin ou de toute autre personne en situation 
de risque ;
 - Accroitre la surveillance de la situation sécuritaire dans 
la zone où réside la victime, le témoin ou toute autre 
personne en situation de risque ;
 - Eloigner temporairement de son lieu de résidence la 
victime, le témoin ou toute autre personne en situation 
de risque, jusqu’à la disparition de la menace;
 - Envisager la réinstallation de la victime, du témoin ou 
de toute autre personne en situation de risque jusqu’à ce 
que la menace disparaisse.

Section 2 : De la protection devant une commission 
d’enquête
Article 17 : Devant une commission d’enquête, le Ser-
vice de protection des victimes et des témoins prend 
toutes les mesures de protection par les actions sui-
vantes :
 - Assister et conseiller la commission d’enquête, les or-
ganes, les équipes d’enquête et les services de la com-
mission sur toute question se rapportant à la protection 
et à la prise en charge des victimes et des témoins qui 
comparaissent devant elle;
 - Assurer la protection et la sécurité des victimes, des 
témoins et d’autres personnes en situation de risque en 
tenant compte de leurs besoins et de leur situation parti-
culière par des mesures adéquates ;
 - Etablir des programmes de protection en collaboration 
avec les services de sécurité etaprès consultation des 
personnes à protéger ; 
 - Aider les bénéficiaires de la protection à obtenir le sou-
tien médical, psychologique et les autres formes d’assis-
tance dont ils ont besoin ;
 - Proposer à la Commission d’enquête l’adoption des 
mesures de protection prévues par la présente Loi ou de 
toute autre mesure jugée appropriée ;
 - Coopérer avec les structures étatiques et au besoin 
non étatiques ainsi qu’avec les organisations internatio-
nales ;
 - Proposer à la Commission d’enquête des mesures 
pouvant faciliter la participation des groupes vulnérables 
et particulièrement des victimes de violences sexuelles 
et celles basées sur le genre à toutes les phases de l’en-
quête.

Section 3 : De la réinstallation des personnes pro-
tégées
Article 18 : La décision de réinstallation est prise par 
le service de protection des victimes et des témoins en 
concertation avec les personnes protégées.

Article 19 : Le service de protection des victimes et des 
témoins décide de la réinstallation lorsque les conditions 
ci-après sont réunies :
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LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,
Vu la Charte de la Transition,
Vu l’Ordonnance O/ 2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Communiqué N°001/2021/PRG/CNRD du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité,

DECRETE :
Article 1er : Est promulguée la Loi L/2022/011/CNT du 
22 Septembre 2022 portant modification de certaines 
dispositions du Code de procédure pénale.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.
                                                     
                                             Conakry, le 10 Octobre 2022

                                     Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2022/485/PRG/CNRD/SGG DU 10 OC-
TOBRE 2022, PORTANT PROMULGATION DE LA LOI 
L/2022/010/CNT DU 22 SEPTEMBRE 2022

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,
Vu la Charte de la Transition,
Vu l’Ordonnance O/ 2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021 portant prorogation des Lois natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Communiqué N°001/2021/PRG/CNRD du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité,

DECRETE :
Article 1er: Est promulguée la Loi L/2022/010/CNT du
22 Septembre 2022, portant contenu local.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

                                        Conakry, le 10 Octobre 2022
 
                                     Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2022/486/PRG/CNRD/SGG 10 OCTOBRE 
2022, PORTANT PROMULGATION DE LA LOI 
L/2022/012/CNT DU 23 SEPTEMBRE 2022

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,
Vu la Charte de la Transition,
Vu l’Ordonnance O/ 2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Communiqué N°001/2021/PRG/CNRD du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité,

DECRETE :

- La victime, le témoin ou toute autre personne en situa-
tion de risque est exposé à un danger grave et imminent 
- La victime, le témoin ou toute autre personne en situa-
tion de risque a donné librement et en connaissance de 
cause son consentement ;
- Il n’existe aucun autre moyen fiable d’assurer la protec-
tion de la victime, du témoin ou de toute autre personne 
en situation ce risque.

Article 20 : Le service de protection des victimes et des 
témoins peut également réinstaller toutes les autres per-
sonnes auxquelles les dépositions des victimes ou des 
témoins peuvent faire courir des risques graves.

Article 21: La mise en oeuvre de la mesure de réins-
tallation est exécutée par le service de protection des 
victimes et des témoins.
A cet effet, le service peut recourir à l’assistance des 
autorités nationales et locales et, le cas échéant, des re-
présentants des organisations de la société civile et des 
communautés dans l’exécution de cette tâche.
Les frais inhérents aux mesures de protection sont entiè-
rement pris en charge par l’Etat et ses partenaires.

CHAPITRE V : DE LA COOPERATION INTERNATIO-
NALE
Article 22 : L’Etat peut soumettre par voie diplomatique 
les demandes de réinstallation des personnes à proté-
ger auprès de pays étrangers.

Article 23: Le service de protection des victimes et des 
témoins coordonne la mise en oeuvre et fait le suivi des 
mesures de protection à l’égard des personnes dont la 
réinstallation à l’étrangera été approuvée.
A cet effet, il est habilité à faire appel à l’assistance 
d’autres acteurs notamment des services d’immigration, 
de la sécurité publique, de la santé publique et de la so-
ciété civile. 

Article 24 : Le service de protection des victimes et des 
témoins collabore avec les réseaux internationaux de 
protection des victimes, des témoins ou d’autres per-
sonnes en situation de risque pour renforcer ses capaci-
tés en matière de protection et d’assistance.

CHAPITRE VI: DISPOSITIONS FINALES
Article 25 : L’application de cette Loi ne porte pas pré-
judice aux dispositions du Code pénal relatives au faux 
témoignage.

Article 26 : La présente Loi, qui complète les disposi-
tions du Code de procédure pénale, entre en vigueur à 
compter de la date de sa promulgation et sera enregis-
trée et publiée au Journal officiel de la République.

Conakry, le 23 Septembre 2022
Pour la plénière 

Le Secrétaire de séance        Le Président de séance
 Mme Maimouna BARRY          Dr Dansa KOUROUMA

 
DECRETS

DECRET D/2022/484/PRG/CNRD/SGG 10 OCTOBRE 
2022, PORTANT PROMULGATION DE LA LOI 
L/2022/011/CNT DU 22 SEPTEMBRE 2022
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Article 1er: Est promulguée la Loi L/2022/012/CNT du 
23 Septembre 2022, portant aide juridictionnelle.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

                                            Conakry, le 10 Octobre 2022
 
                                     Colonel Mamadi DOUMBOUYA 

DECRET D/2022/487/PRG/CNRD/SGG DU 10 OC-
TOBRE 2022, PORTANT PROMULGATION DE LA LOI 
L/2022/013/CNT DU 23 SEPTEMBRE 2022, FIXANT 
LES REGLES DE PROTECTION DES VICTIMES, DES 
TEMOINS ET DES AUTRES PERSONNES EN SITUA-
TION DE RISQUE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,
Vu Ia Charte de Ia Transition ;
Vu le Communiqué  N° 001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise Effective du pouvoir par les forces de Defense  
et de Securité;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;

DECRETE: 
Article 1 : Est promulguée la Loi L/2022/013/CNT du 23 
Septembre 2022, fixant les règles de protection des vic-
times, des témoins et des autres personnes en situation 
de risque.

Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.
                                                Conakry, le 10 Octobre 2022

                                     Colonel Mamadi DOUMBOUYA

ARRETES

MINISTERE DU BUDGET

ARRETE A/2022/2520/MB/SGG DU 22 SEPTEMBRE 
2022, PORTANT AGREMENT D’UN COMMISSION-
NAIRE EN DOUANE

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2015/007/AN du 02 Mai 2015, portant Code 
des Douanes de la République de Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement « CNRD » du 05 
Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par 

les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu le Décret D/2021/011/PRG/CNRD/SGG du 08 Oc-
tobre 2021, portant structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0064/PRG/SGG du 27 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère 
du Budget;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/388/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant remaniement partiel du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté A/2015/6244/MDB/SGG du 04 Décembre 
2015, portant réglementation de l’exercice de la profes-
sion de Commissionnaire Agréé en Douane ;
Vu la demande formulée par la société DARSALAM 
TRANSIT SARLU, en date du 11 Novembre 2021 ;
Sur proposition de la Direction Générale des Douanes 
après examen et avis de la Commission d’Evaluation 
des demandes.

ARRETE :
Article premier : La société DARSALAM TRAN-
SIT SARLU dont le siège social est établi au quartier 
Koulewondy, Commune de Kaloum, Conakry, Répu-
blique de Guinée, Tél: +224 625 50 50 30, E-mail: 
msow530@gmail.com, enregistrée au Registre du Com-
merce et du Crédit Mobilier sous le numéro: RCCM/
GN.TCC.2020.B.09010 du 20/10/2020, immatriculée 
le 28/10/2020 sous le Numéro d’Identification Fiscale 
(NIF): 862761053, est agréée au Code des Douanes en 
qualité de Commissionnaire en Douane avec le statut de 
Personne Morale.

Article 2: La société DARSALAM TRANSIT SARLU a 
l’obligation d’exercer la profession de Commissionnaire 
en Douane comme activité principale.
Elle est autorisée à accomplir cette activité au niveau de 
tous les bureaux de Douane de la République de Gui-
née.

Article 3: L’Agrément de Commissionnaire en Douane 
accordé à la société DARSALAM TRANSIT SARLU est 
un droit mobilier, non cessible et ne peut être prêté pour 
une quelconque raison ou opération.

Article 4: À compter de la date d’effet du présent Agré-
ment, la société DARSALAM TRANSIT SARLU est 
soumise à toutes les dispositions de la fiscalité intérieure 
de droit commun applicable à l’exercice de la profession 
de Commissionnaire en Douane.
La société DARSALAM TRANSIT SARLU est particu-
lièrement tenue sous peine de retrait du présent Agré-
ment, de présenter chaque année, avant le 31 mars un 
Quitus Fiscal attestant du paiement des taxes et impôts 
dus dans le cadre de ses activités de Commissionnaire 
en Douane.

Article 5 : La société DARSALAM TRANSIT SARLU 
s’engage à respecter toutes les conditions liées à la pro-
fession de Commissionnaire en Douane, conformément 
aux dispositions de l’Arrêté A/2015/6244/MDB/SGG du 
04 Décembre 2015.

Article 6: L’Agrément de Commissionnaire en Douane 
accordé à la société DARSALAM TRANSIT SARLU, 
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peut lui être retiré à tout moment et ce, conformément 
aux dispositions du chapitre IV de l’Arrêté A/2015/6244/
MDB/SGG du 04 Décembre 2015.

Article 7 : Le présent Arrêté qui prend effet à compter de 
sa date de signature, séra enregistré et publié au Jour-
nal Officiel de la République.

Conakry, le 22 Septembre 2022

Dr Lanciné CONDE

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE , DE LA 
REFORME DE L’ETAT ET DE LA MODERNISATION 
DE L’ADMINISTRATION;
MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE ET DE 
L’ALPHABETISATION;
MINISTERE DU BUDGET.

ARRETE CONJOINT A/2019/1597/MFPREMA/MENA/
MB DU 03 MAI 2019, PORTANT DECONCENTRATION 
DES CONCOURS DE RECRUTEMENT DU PERSON-
NEL ENSEIGNANT DU MINISTERE EN CHARGE DE 
L’EDUCATION NATIONALE ET DE L’ALPHABETISA-
TION.

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE LA 
REFORME DE L’ ETAT ET DE LA MODERNISATION 

DE L’ADMINISTRATION;
LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE ET DE 

L’ALPHABETISATION;
LE MINISTRE DU BUDGET

Vu la Constitution ;
Vu la Loi L/2001/028/AN du 31 Décembre 2001, portant 
Statut Général des Fonctionnaires; 
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l’Administration publique ;
Vu le Décret D/92/060/PRG/SGG du 04 Mars 1992, re-
latif au Statut particulier du cadre unique de l’Enseigne-
ment pré-universitaire et instituant le statut particulier 
des personnel de l’éducation ;
Vu le Décret D/2018/067/PRG/SGG du 21 Mai 2018, 
portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2018/072/PRG/SGG du 25 Mai 2018, 
portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2018/073/PRG/SGG du 25 Mai 2018, 
portant nomination des Membres du Gouvernement.

ARRETENT:

Article 1er: En application de la Loi L/2001/028/AN du 
31 Décembre 2001, portant Statut Général des Fonc-
tionnaires et le Statut particulier des personnels de l’édu-
cation, l’organisation des concours de recrutement du 
personnel enseignant de l’éducation nationale et de l’al-
phabétisation par le Ministère en charge de la Fonction 
Publique est déconcentrée.

Article 2: L’organisation des concours de recrutement 
du personnel enseignant de l’Education Nationale et de 
l’Alphabétisation est assurée par le Ministère en charge 
de la Fonction Publique en collaboration avec les Minis-

tères de l’Education Nationale, du Budget et de l’Admi-
nistration du Territoire.

Article 3: La Déconcentration des concours de recru-
tement vise à assurer le déploiement et la fidélisation 
du personnel enseignant de l’éducation nationale et de 
l’alphabétisation en zone rurale.

Article 4 : Le recrutement du personnel enseignant de 
l’éducation nationale et de l’alphabétisation concerne les 
éducateurs du préscolaire, les instituteurs du primaire, 
les professeurs de collège et de lycée. Il est réalisé sur la 
base des profils des candidats et de la perte des postes.

Article  5: Le recrutement se fait en fonction des postes 
ouverts et budgétairement autorisés annoncé dans un 
communiqué d’appel à candidature.

Article 6: Le concours de recrutement est ouvert aux 
diplômés des Institutions de formation des formateurs 
agrées. La priorité est accordée aux diplômés des 
Ecoles Normales Instituteurs et de l’Institut Supérieur 
des Sciences de l’Education de Guinée.

Article 7: en cas de nécéssité, les candidats diplômés 
d’autres institutions de formation sont autorisés à partici-
per au concours de recrutement de leur catégorie confor-
mément aux dispositions en vigueur en la matière. Les 
admis seront soumis à une formation professionnelle et 
pédagogique d’une année académique à l’Ecole Natio-
nale d’Instituteurs, à l’Institut Supérieur des Sciences de 
l’Education de Guinée ou à toutes autres institutions de 
formation de formateur équivalente.

Article 8:  Les dossiers de candidatures sont reçus, 
traités et centralisés dans les structures deconcentrées 
préfectorales/regionales de L’education au niveau des-
quelles les postes en gestion sont ouverts et budgetaire-
ment prévus. Ils comporteront outre les pièces indiquées 
dans le Statut Général des Fonctionnaires, un engage-
ment decenal signé par le candidat et un certificat d’ap-
titude physique et mental délivré par un service de la 
santé scolaire et universitaire.

Article 9: Le Présent Arrêté Conjoint qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enrégistré et 
publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 03 Mai 2019

Le Ministre de la Fonction                     Le Ministre de l’Education Pu-
blique, de la Reforme                     Nationale et de l’Alphabétisation
de l’Etat et de la Modernisation 
de l’Administration

Nankouman DOUMBOUYA                            Mory SANGARE

Le Ministre du Budget 

Ismaël DIOUBATE
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DECISIONS 

DECISION D/2022/176/REA/IA/22 DU 22 JUIN 2022, PORTANT AUTORISATION DE PRESEN-
TATION DES PRODUITS D’ASSURANCES EN REPUBLIQUE DE GUINEE POUR L’EXERCICE 

2022.

LE GOUVERNEUR ;

Vu, la Loi L/2017/017/AN du 08 Juin 2017, abrogeant la Loi L/2016/064/AN du 09 Novembre 2016, 
elle-même, modifiant la Loi L/2014/016/AN du 02 Juillet 2014, Portant Statut de la Banque Centrale 
de la République de Guinée ;

Vu, la Loi L/2016/034/AN/SGG du 28 Juillet 2016, portant Code des Assurances de la République 
de Guinée en ses articles 340, 342, 343, 344, 346, 347, 357, 358, 359,360 ;

Vu, le Décret D/2021/0145/PRG/CNRD du 25 Novembre 2021, portant nomination du Gouverneur 
de la Banque Centrale de la République de Guinée ;

Vu, l’Instruction N° I/2010/23/REA/10 en date du 25 Novembre 2020, relative aux conditions d’exer-
cice de la profession de courtier en assurance;

Vu, la note DGSIF/DSA/SRS/MBK/022 relative au contrôle sur pièces des Courtiers d’assurances,

DECIDE:

Article 1er : Sont autorisés à présenter les produits d’assurances, fournir des prestations de services 
au public et à collaborer avec les Compagnies d’assurances pour l’exercice 2022, les Cabinets et 
Sociétés de courtage d’assurances dont la liste est jointe à la présente Décision.

Article 2 : La présente Décision, qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistrée 
et publiée au Journal Officiel de la République.

Dr Karamo KABA
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DECISION  D/2022/177/REA/IA/22 DU 22 JUIN 2022, PORTANT SUSPENSION
D’AGREMENT DE COURTIERS D’ASSURANCE EN REPUBLIQUE DE GUINEE

LE GOUVERNEUR ; 

Vu, la Loi L/2017/017/AN du 08 Juin 2017, abrogeant la Loi L/2016/064/AN du 09 Novembre 2016, 
elle-même, modifiant la Loi L/2014/016/AN du 02 Juillet 2014, Portant Statut de la Banque Centrale 
de la République de Guinée ;

Vu, la Loi L/2016/034/AN/SGG du 28 Juillet 2016, portant Code des Assurances de la République 
de Guinée en ses articles 340, 342, 343, 344, 346, 347,357, 358, 359 ,360 ;

Vu, le Décret D/2021/0145/PRG/CNRD du 25 Novembre 2021, portant nomination du Gouverneur 
de la Banque Centrale de la République de Guinée ;

Vu, l’Instruction N° I/2010/23/REA/10 en date du 25 Novembre 2020, relative aux conditions d’exer-
cice de la profession de courtier en assurance;

Vu, la note DGSIF/DSA/SRS/MBK/022 relative au contrôle sur pièces des Courtiers d’assurances,

DECIDE :

Article 1er  : Sont suspendues pour non  transmission des documents réglementaires au cours de 
l’exercice 2022, les cabinets et sociétés de courtage d’assurances dont la liste est jointe à la pré-
sente Décision.
 
Article 2 : La présente Décision, qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistrée 
et publiée au Journal Officiel de la République.

Dr Karamo KABA
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DECISION D/2022/178/REA/IA/22  DU 22 JUIN 2022, PORTANT RETRAIT
D’AGREMENT DE COURTIERS D’ASSURANCE EN REPUBLIQUE DE GUINEE

LE GOUVERNEUR ; 

Vu, la Loi L/2017/017/AN du 08 Juin 2017, abrogeant la Loi L/2016/064/AN du 09 Novembre 2016, 
elle-même, modifiant la Loi L/2014/016/AN du 02 Juillet 2014, Portant Statut de la Banque Centrale 
de la République de Guinée ;

Vu, la Loi L/2016/034/AN/SGG du 28 Juillet 2016, portant Code des Assurances de la République 
de Guinée en ses articles 340, 342, 343, 344, 346, 347,357, 358, 359 ,360 ;

Vu, le Décret D/2021/0145/PRG/CNRD du 25 Novembre 2021, portant nomination du Gouverneur 
de la Banque Centrale de la République de Guinée ;

Vu, l’Instruction N° I/2010/23/REA/10 en date du 25 Novembre 2020, relative aux conditions d’exer-
cice de la profession de courtier en assurance;

Vu, la note DGSIF/DSA/SRS/MBK/022 relative au contrôle sur pièces des Courtiers d’assurances,

DECIDE :

Article 1er : Sont déclarées caduques en 2022, pour non-respect des dispositions des Articles 360 
et 362 du Code des Assurances et de l’Instruction N° I/10/20/REA/020 du 25 Novembre 2020 rela-
tives aux Conditions d’exercice de la profession d’intermédiaire d’assurance, les Décisions portant 
Agrément des Sociétés et cabinets de courtage d’assurances dont la liste est jointe à la présente 
Décision.

Article 2 : La présente Décision, qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistrée 
et publiée au Journal Officiel de la République.

Dr Karamo KABA
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MESSAGE DU SECRETARIAT
GENERAL DU GOUVERNEMENT

MESDAMES ET MESSIEURS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES, LES RE-
PRESENTANTS(TES) DES INSTUTITIONS INTERNATIONALES, LES CHEFS DES 
MISSIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES ACCREDITEES EN GUINEE, LES 
DIRECTEURS(TRICES) GENERAUX(LES) DES BANQUES ET ASSURANCES, LES 
MAGISTRATS, LES NOTAIRES, LES AVOCATS, LES COMMISSAIRES PRISEURS, 
LES HUISSIERS DE JUSTICE, LES EXPERTS GEOMETRES, LES OPERATEURS 
ECONOMIQUES, LES COMMERCANTS(TES) LES COMPAGNIES MINIERES ET IN-
DUSTRIELLES, LES SOCIETES ET LES PARTICULIERS.

Mesdames et Messieurs,

Il convient de porter à votre connaissance, que le Secretariat Général du Gouverne-
ment a pris toutes les dispositions nécessaires pour inscrire le Journal Officiel de la 
République parmi ses priorités, afin d’assurer la régularité de sa parution.

Il est important de rappeler que le journal Officiel de la République consacre la so-
lennité des textes légaux et réglementaires.

En effet, le Code Civil Guinéen en ses articles 1 et 3 dispose:

«Les lois, au lendemain de leur publication au Journal Officiel de la République ou à 
la date qu’elles fixent, sont exécutoires sur toute l’étendue du territoire national en 
vertu de la promulgation qui en est faite par le Président de la République». 

«La publication est l ’opération qui porte la loi  à la connaissance du public. 
El le se fait  au moyen d’une insertion au Journal Officiel  de la République». 

Mesdames et Messieurs,

La Loi  n’est  opposable aux t iers que lorsqu’el le  est  publ iée au Journal 
Off ic iel  de la  Républ ique 

Par conséquent le Secrétariat Général du Gouvernement vous demande de bien 
vouloir apporter votre soutien au journal Off iciel de la République,en vous y 
abonnant massivement.

LE SECRETARIAT GENERAL DU 
GOUVERNEMENT
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